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COMPTE-RENDU N°351 
 
 

Comité exécutif – présentiel 
Samedi 15 novembre 2025 

Le secrétariat général 

Diffusion : comité exécutif, haut conseil, chargés de 
mission, présidentes et présidents de ligue, directrice et 
directeurs de ligue, secrétariats de ligue, membres 
d’honneur, licenciés élus dans les instances 
internationales, professionnels 

Le présent compte-rendu a été adopté en séance du samedi 17 janvier 2026. 
 

Membres du comité exécutif : Paul Adam, Denis Allenbach, David Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti 
(visioconférence), Jean-Louis Coué, David Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja (visioconférence), 
Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, Anne Tran 
 

Assistent : Pascal Bildstein (directeur Evènementiel - visioconférence), Cyrille Gombrowicz (DTN), Christophe Millet 
(CPL – BRET), Éric Salanoubat (DG) 
 
Excusés : Mathilde Brochard, Océane Coquio, Nathalie Huet, Catherine Le Saint, Mathieu Thomas 
 

 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 
 

0/ Validation du compte-rendu du comité exécutif 

du 27 septembre 2025 
 

Secrétariat 
général 

Sandrine MOUILLON, secrétaire générale 
Sun ROBIN, secrétaire générale adjointe 

Vote n°1 : validation du compte-rendu du comité exécutif du 27 
septembre 2025 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 16 

 
Le compte-rendu du comité exécutif du 27 septembre est validé à l’unanimité. 

0_Projet_CR_COMEX_F
FBaD_250927 

0_Projet_CR_COMEX_F
FBaD_250927_correctio

ns 
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 1/ Présidence / Direction générale / DTN : 

point d’information 

 

Présidence 
Direction générale 
DTN 

Franck LAURENT, président 
Éric SALANOUBAT, directeur général 

Cyrille GOMBROWICZ, directeur technique national 

 
Nombre de licences 
222 000 licenciés en date du 15 novembre (90% de notre effectif) sur 1 998 
clubs 
 
Médaille du mérite / Légion d’honneur 
Pierre Chatellier va être proposé à la médaille du mérite, le dossier est en 
cours de préparation. 
 
Yonex Internationaux de France de Badminton 2025 
En parallèle des YIFB : 

- Visite du club de Tennis de Lion-sur-Mer en présence de la présidente 

de la ligue 

- Conférence de presse pour les championnats de France de 

Badminton Elite à Caen en présence du maire de Caen Aristide 

Olivier, de la vice-présidente de la région Normandie Aline Louisy-

Louis, la vice-présidente du Calvados Clara Dewaele et de tous les 

acteurs du badminton 

- Inauguration du Pôle France Para-Badminton à Nantes avec plus de 

80 personnes 

Maison du Badminton 
Simplification du schéma organisationnel du projet et réflexion sur le modèle 
économique du montage de l’opération 

Comité exécutif 17 janvier 2026 
En termes de contenu : 

- Résultat des élections pour les représentants des officiels techniques 

/ entraîneurs 

- Une vice-présidence et une commission pour gérer l’ensemble des 

disciplines associées 

- Prise en compte de l’inflation dans la part fédérale de la licence 

- Mise en place d’un comité des rémunérations 

En termes d’organisation, même principe que l’an passé : 
- Comité exécutif le samedi 

- Soirée des vœux le samedi soir à partir de 18h30 

- CPL le dimanche matin  

Les invités sont les suivants :  
- Membre du COMEX 24/28 et conjoints, 
- Anciens présidents et conjoints, 
- Présidente du haut conseil et conjoint, 
- Membres d’honneur et conjoints, 
- Président(e)s de ligue, 
- Directrice / Directeurs de ligue, 
- Elus des instances internationales, 
- Chargés de mission, 
- Responsables de commission, 
- Professionnels (salariés et CTS). 

Prochaines étapes 

- Comité exécutif le 17 janvier 2026 
- Salon des Maires du 18 au 20 novembre 2026 
- Université d’été les 27 et 28 juin 2026 à Angers 
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Mouvements du personnel 
- Arrivée : Henri Hurskainen, le 1er novembre, en qualité d'entraîneur 

adjoint des simples pôle INSEP, au sein du secteur de la Haute 
performance - CDD spécifique jusqu'en août 28 

- Départ : Benjamin Plumey, le 31 octobre, en qualité d'assistant chef 
de projet événementiel - Fin contrat d'apprentissage 

 
Recrutements en cours  

- Entraîneur(e) coordinateur/trice Para-Badminton Pôle France Nantes 
- Chargé(e) de développement territorial - CDI 
- Apprenti(e) assistant(e) événementiel 

 

Actualités de la DTN 

Un travail avec le secteur Evènementiel sur les modalités d’accompagnement 

des joueurs français (valides et para-badminton) qui montent en notoriété et 

leur mise à contribution pour promouvoir le badminton, notamment lors des 

grands événements.  

Ils deviennent, du fait de leur notoriété, des personnages publics, des 

ambassadeurs, avec des responsabilités liées à leurs image, comportements 

et messages. Cela peut également avoir des retombées pour la fédération. 

La même question se pose également au niveau régional.  

 

Par ailleurs, un travail sur le format des championnats de France est en cours 

pour protéger les joueurs de haut niveau (faire le minimum de matchs). 
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 2/ Direction technique nationale : point d’information 

sur le projet de performance fédéral 

 

DTN Cyrille GOMBROWICZ, directeur technique national 
Thierry SOLER, directeur de la Haute performance 

Le Projet de Performance Fédéral (PPF) 2025-2028, présenté et validé lors du 
comité exécutif du 28 juin 2025k a été déposé dans sa version définitive le 30 
octobre 2025 après échanges avec l’ANS et la Direction des sports pour 
clarifications et précisions. 

Le PPF est considéré comme ambitieux et soutenu par l’ANS et par la 
Direction des sports. 

Dans ce document, la stratégie pour le haut niveau est formalisée avec la 
définition d’un parcours, de la détection à la médaille olympique. 

L’objectif majeur est de devenir une nation forte du badminton mondial chez 
les jeunes et les adultes valides et les joueurs para-badminton avec : 

- Individualisation des parcours avec un Projet de Performance Individuel 
(PPI) dès U15, 

- Recours aux data avec le logiciel développé en interne « Badminton 
Manager », 

- Reconnaissance de parcours atypiques (hors structures), 
- Formation des entraîneurs français de haut niveau (constitution de 

réseau des entraîneurs, culture de la performance), 
- Féminisation des effectifs (joueuses et entraîneures). 

L’ambition de 2 médailles lors des prochains Championnats du Monde et 1 
médaille pour les prochains Jeux Olympiques est clairement affichée. 

Parmi les précisions apportées, figurent : 

- L’ouverture du Pôle France Para-badminton à Nantes le 23 octobre 
2025. 

- La Direction des sports a demandé de faire apparaître, au sein des 
cahiers des charges des structures ou de la convention avec les 
sportifs de haut niveau, les éléments concernant l’éducation à la 
prévention du dopage, la lutte contre les violences et discriminations . 

- Mise en lumière du programme d’excellence dans les deux pôles 
France Relève et du programme d’accession (système de détection et 
suivi par les entraîneurs). 

Un résumé du PPF par l’intelligence artificielle ou le projet complet sont 
disponibles sur demande. 

2.1_PPF_2025-
2029_note_COMEX_FF

BaD_251115 

 3/ Pratiques compétitives : préconisations de choix 
à effectuer en matière de sélections et de têtes de série 

induits par la réforme du classement 

 

Pratiques 
compétitives 

Paul ADAM, vice-président Modernisation des pratiques et réglementations sportives 

La réforme du classement, en resserrant les intervalles de points pour chaque 
série et en n’autorisant pas les décimales, entraîne des cas d‘ex-aequo 
beaucoup plus nombreux que précédemment. 
De ce fait, les organisateurs de compétition se trouveraient confrontés à des 
problématiques tant pour retenir le nombre des participants par tableau que 
pour le choix des têtes de série. 
 
Sont concernés les compétitions individuelles organisées par la FFBaD et les 
autres compétitions. 
 
Les compétitions individuelles organisées par la FFBaD sont : 

- Championnats de France (dont phase qualificative), 
- Championnats de France jeunes (dont phase qualificative), 
- Championnats de France vétérans, 
- Championnat de France Para-badminton, 
- Circuit élite jeunes, 
- Brassage d’accession CEJ (BAC). 

3.1_Tetes_de_serie_not
e_COMEX_FFBaD_2511

15 

3.2_Interpretation_tetes_
de_serie_note_COMEX_

FFBaD_251115 
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Toutes les autres compétitions : 
- Tournois 
- Circuit vétéran 
- Circuit élite… 

 
Propositions 
1 - Compétitions jeunes organisées par la FFBaD : en cas d’égalité, tant en 
matière de critère de qualification, d’ordre d’une liste de remplaçants ou de 
choix de tête de série, la priorité est accordée au/à la joueur/joueuse/paire le/la 
plus jeune. Pour les doubles, est calculée la moyenne d’âge de la paire. 
NB : par extension, ce principe s’applique également aux championnats 
territoriaux jeunes. 
 
2 - Compétitions vétérans organisées par la FFBaD : en cas d’égalité, tant en 
matière de critère de qualification, d’ordre d’une liste de remplaçants ou de 
choix de tête de série, la priorité est donnée au/à la joueur/joueuse/paire le/la 
plus âgé(e). Pour les doubles, est calculée la moyenne de l’âge de la paire. 
 
3 - Championnats de France « élite » : en matière de sélection des joueurs 
pour les qualifications, 
- en cas de joueurs ex-aequo au CPPH au niveau de la 14ème place,  
- et s’agissant des 15 et 16ème places dans les cas de qualification dite à défaut, 
la priorité est accordée au/à la joueur/joueuse/paire) le/la plus jeune.  
Pour les doubles, est calculée la moyenne d’âge de la paire. 
 
4 - Championnat de France Para-badminton : pour établir la liste des qualifiés 
et des remplaçants, en cas d’ex-aequo, c’est le DTN qui décidera ou une 
personne à qui cette mission aura été déléguée. 
 
5 - Autres compétitions individuelles : il est de la responsabilité des 
organisateurs de préciser dans le règlement particulier de la compétition, le 
critère pour départager les participants en cas d’égalité de CPPH et la manière 
dont sont départagées les têtes de série en cas d’égalité de cote au CPPH. 
 
Les différents règlements concernés n’ont pas été modifiés afin de ne pas les 
alourdir. Ils seront adaptés lors la refonte du RGC, celui-ci ne pouvant être 
modifié en cours de saison. 
 
Une note d’interprétation à l’attention des territoires et des organisateurs, 
reprenant l’essentiel des règles ci-dessus, sera communiquée dans les plus 
brefs délais.  
 
Cette note sera également accessible dans la même rubrique que le Guide du 
Badminton. 
 
Vote n°2 : adoption des préconisations de choix à effectuer en matière 
de sélections et de têtes de série induits par la réforme du classement 
pour une mise en application immédiate 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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 4/ Pratiques compétitives : modification du règlement 
des rencontres PromoBad 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 

Un défaut de cohérence d’un règlement des rencontres PromoBad avec 
l’annexe 01 « Architecture des grades de juge-arbitres » de la filière juge-
arbitrage a été identifié. 
Le troisième paragraphe de l’article 2.3 du règlement des rencontres 
PromoBad stipule : « Les organisateurs sont invités à profiter des rencontres 
pour promouvoir la pratique de l’arbitrage, en faisant notamment appel à des 
juges-arbitres en formation, à des arbitres en formation, à de jeunes arbitres, 
etc. ». Ce paragraphe n’est pas cohérent avec l’annexe 01 « Architecture des 
grades de juge-arbitres » de la filière juge-arbitrage. En effet, la présence d’un 
juge arbitre de grade ligue certifié au minimum est impérative pour que des 
matchs officiels puissent être arbitrés. 
Dès lors que « La présence d’un juge-arbitre supervisant la compétition n’est 
pas obligatoire pour une rencontre PromoBad. » (premier paragraphe de 
l’article 2.3 du règlement des rencontres PromoBad), la CFOT considère qu’il 
n’est pas possible, dans ces conditions, que des rencontres PromoBad soient 
arbitrées. 
La proposition de modification de l’article 2.3 du règlement des rencontres 
PromoBad est la suivante, avec l’ajout de la mention proposée ci-après avec 
entrée en vigueur immédiate :  
« Pour que des officiels techniques en formation ou de jeunes arbitres puissent 
officier sur une rencontre Promobad, celle-ci doit être supervisée par un juge-
arbitre de grade ligue certifié minimum ». 
 
Remarques :  

- Formation : il est conseillé de modifier le contenu de la formation 
GEO2. 

- Communication : une information sera à faire aux territoires, aux 
organisateurs de compétition, aux GEO et aux formateurs GEO. 

 
Vote n°3 : validation de la modification de l’article 2.3 avec l’ajout de la 
mention proposée ci-après : « Pour que des officiels techniques en 
formation ou de jeunes arbitres puissent officier sur une rencontre 
PromoBad, celle-ci doit être supervisée par un juge-arbitre de grade ligue 
certifié minimum ». 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 16 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

4.1_Rencontres_PromoB
ad_Note_COMEX_FFBa

D_251115 

4.2_GUI03.11_VS_Renc
ontresPromoBad_COME

X_FFBaD_251115 

 5/ Pratiques compétitives : point d’étape du groupe de 
travail sur la réforme des interclubs nationaux 

 

Pratiques 
compétitives 

Adeline SERGENT, vice-présidente Pratiques compétitives 

Pour rappel, les objectifs de la réforme sont les suivants : faire des interclubs 
nationaux la vitrine attractive, professionnelle et durable du badminton 
français. 

Objectifs stratégiques 
- Visibilité & notoriété : développer la présence médiatique et attirer 

sponsors & grand public 
- Attractivité & spectacle : rendre les rencontres plus dynamiques, 

accessibles et engageantes 
- Structuration du haut niveau : professionnaliser la compétition 

(création d’une ligue pro, modèle économique) 

5_Point_groupe_de_trav
ail_reforme_ICN_PPT_C
OMEX_FFBaD_251115 
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- Développement territorial : soutenir les clubs, les divisions 
intermédiaires et la formation des jeunes 

- Durabilité économique : construire un modèle basé sur les droits TV, 
le sponsoring et la médiatisation 

- Équilibre sportif : réduire les écarts de niveau pour plus de cohérence 
et de suspense 

Objectifs opérationnels 
- Format simplifié & rythmé : rencontres plus courtes (≈2h) et plus 

lisibles pour le public 
- Calendrier cohérent : compatible avec le calendrier international, sans 

surcharge pour les joueurs 
- Communication renforcée : streaming, réseaux sociaux, presse locale 

et nationale 
- Organisation & arbitrage fluides : prise en compte des officiels et 

standardisation du déroulement 
- Gouvernance dédiée : créer une structure type ligue professionnelle 

pour gérer médias & finances 
- Structuration des divisions : séparer « élite » et « développement », 

clarifier les parcours de clubs 
- Cahier des charges unifié : garantir le niveau, les équipements et la 

qualité du spectacle à chaque rencontre 

Après 9 séquences de travail de 2h, les principales propositions du groupe de 
travail sont les suivantes. 

Pour le Top 12 et la N1 : 

- Divisions : 2 poules de 5 ou 1 poule unique de 8  
- Format : 5 matchs sur 1 terrain 
- Scoring : sets de 15 points 
- Composition d’équipe : 3 hommes / 3 femmes 
- Joker médical : simplification 
- Règlement : 1 mètre 15 au service sur tout le championnat 
- Arbitrage : désignation des arbitres par la fédération 

Pour la N2 : 

- Divisions : 4 poules de 5 ou 6 (aller-retour)  
- Format : 8 matchs 
- Match :  2 terrains simultanés 
- Scoring : sets de 21 points* 
- Ordre des matchs : fonction de la composition d’équipe 
- Condition de victoire : chaque match remporté = 1 point 
- Bonus : disparition des bonus 
- Match par joueur : 2 matchs maximum 
- Composition d’équipe : 3 hommes / 3 femmes minimum 
- Mutés : 3 joueurs 
- Participation à des interclubs à l’étranger : illimité 
- Joueur issu de la formation française (JIFF) : 60% 
- Joker médical : simplification 
- Phase finale : oui 

Pour la N3 : 

- Divisions : 8 poules de 5 ou 6 poules de 6 (aller-retour)  
- Idem N2 pour les autres paramètres 

Afin de permettre l’absorption de la réduction du nombre d’équipes dans les 
divisions N1 à N3, proposition d’une division supplémentaire N4. 

- Divisions : 12 poules de 5 ou 10 poules de 6 (aller-retour)  
- Idem N2 pour les autres paramètres 

Météo des travaux du groupe de travail selon les thématiques :  

- Accord : réduction de la durée des rencontres pour Top 12 et N1 
- Bonnes perspectives de finalisation : simplification des formats, 

durabilité économique, structuration des divisions, fédéralisation de la 
gestion des officiels techniques 

- Convergence à trouver : mise en œuvre d’un calendrier cohérent, 
visibilité et notoriété, structuration du haut niveau 
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* Le comité exécutif recommande mettre en cohérence le système de scoring 
avec les changements à venir de la BWF et d’appliquer le même système de 
scoring à 15 pour toutes les divisions.  

 6/ Développement territorial / Ligues ultramarines et Corse : 
plafond de la part territoriale sur les licences pour les 

ligues ultramarines et la Corse 

 

Développement 
territorial 

 
Ligues 
ultramarines 
et Corse 

Christophe CHENUT, élu en charge des territoires ultramarins et de la Corse  

Les petits territoires, comme les TUM et la Corse, sont limités en nombre de 
licenciés potentiels et font face à des contraintes budgétaires plus importantes 
que les ligues hexagonales (ensemble des frais plus élevé). 

Les aides institutionnelles ne sont pas extensibles et sont en baisse comme 
pour l’ensemble des territoires. 

Les TUM n‘ont pas de comités départementaux, elles font office de ligues et 
comités, en alliant les 2 prérogatives de missions sans bénéficier de la part 
territoriale du comité qui peut aller jusqu’à 15,98€ pour la saison 2025/2026. 

Il est proposé au comité exécutif que les ligues ultramarines et la Corse 
puissent émarger, en plus de la part territoriale ligue, sur la part territoriale 
comité afin de pouvoir avoir une ressource financière supplémentaire. 

Vote n°4 : proposition d’augmentation du plafond de la part territoriale 
jeune et adulte cumulant la part ligue et la part comité pour les ligues 
ultramarines (Guadeloupe, Réunion, Martinique, Guyane, Nouvelle-
Calédonie, Wallis et Futuna, Mayotte) et la Corse pour approbation par 
l’assemblée générale de 2026. 
Le plafond de la part territoriale des ligues ultramarines et de la Corse sera 
indexé sur l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) au 31 
décembre, comme pour les ligues hexagonales. 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 16 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.1_Part_territoriale_ligu
es_TUM_Corse_2025_n
ote_COMEX_FFBaD_25

1115 

6.2_GUI08.04_2511_GE
S_TarifLicencesAffiliation
_COMEX_FFBaD_25111
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 7/ Développement territorial : point de situation 
sur les disciplines associées 

 

Développement 
territorial 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial  

Les disciplines dont la fédération a actuellement la délégation ministérielle 
sont les suivantes :  

- Plumfoot, 
- Racketlon, 
- Crossminton. 

De multiples actions ont été menées au profit des disciplines associées à 
l’exception du Crossminton qui n’a pas voulu collaborer avec la FFBaD.  
 
La délégation ministérielle qui devrait être signée et diffusée dans les 
prochaines semaines précisera les disciplines confiées à la FFBaD jusqu’à la 
fin de l’olympiade en 2028. Cela pourrait inclure le Pickleball dont la délégation 
est en cours d’étude par le ministère des sports. 
Il est nécessaire de :  

- Clarifier le mode de gouvernance associé et diversifier l’offre de 
pratique fédérale à travers la licenciation et l’ouverture des passerelles 
entre les différentes disciplines, 

- Faire évoluer progressivement les modèles économiques de 
disciplines moins structurées et accoutumées à des tarifs bien 
inférieurs à ceux pratiqués au sein de la fédération. 

 

7_Disciplines_associees
_note_COMEX_FFBaD_

251115 
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Proposition de fonctionnement : 
- Création d’une commission des disciplines associées visant à 

simplifier la gestion administrative et le traitement des dossiers les 
impliquant 

- Nomination d’un vice-président disciplines associées responsable 
d’un budget dédié 

- Disposer de moyens humains nécessaires à son fonctionnement 
- La commission sera l’interface entre les différents secteurs et les 

associations existantes. 
- Les clubs devront être affiliés à la FFBaD et les adhérents prendront 

une licence FFBaD. 
- Particularité du Racketlon : « licence » évènementielle 

 8/ Développement territorial / Formation et Emploi : 
attribution de l’aide à l’emploi fédéral 2025 

 

Développement 
territorial 
Formation et 
Emploi 

Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial  
 
Pour la campagne 2025, le soutien financier aux instances fédérales est 
réparti entre les ligues ultramarines, les comités départementaux et les clubs. 
 
Le Plan Emploi Fédéral dispose d’une enveloppe de 88 000€ en 2025 et 88 
000€ en 2026 soit un total de 176 000€. Jusqu’à 11 structures pourront être 
soutenues, chacune recevant une aide minimale de 16 000€ répartie sur 
deux ans. 

Au total, 19 structures ont déposé un dossier de candidature (2 TUM & Corse, 
1 comité et 16 clubs). 

 
La cellule d’évaluation (Julien Pourcelot, Frédéric Dor, Vincent Vanhulle) s’est 
réunie en visioconférence le 15 octobre 2025, en présence d’Océane 
Rodrigues Coquio, élue en charge de la formation et de l’emploi et Jean-Louis 
Coué, vice-président Développement territorial. 
 
A l’issue des échanges portant sur l’ensemble des dossiers reçus : 

- 10 structures ont été retenues (1 TUM + 9 clubs) et le montant de 
l’aide attribuée a été répartie en fonction des éléments transmis. 

- 9 structures (1 TUM + 1 comité + 7 clubs) non retenues pour diverses 
raisons (pas de candidat, en autonomie pour assumer un emploi sans 
aide fédérale, déjà un emploi à temps plein, ayant déjà bénéficié du 
PEF). 

 
L’ensemble des structures retenues répondent aux critères d’éligibilité et 
présentent des sujets solides et engageants. 
 
Structures retenues : 

- Ligue de badminton de la Nouvelle-Calédonie  
- Limoux Badminton Haute Vallée (11)  
- Club de Badminton Villeneuvois (31)  
- Saint-Nazaire Badminton (44)  
- Sportif Club Beaucouzé (49)  
- Badminton Club Schwindratzheim (67)  
- Union du Badminton de l’agglomération Albigeoise (81)  
- Badminton Toulon Métropole (83)  
- La Ligugéenne de Badminton (86)  
- TiBad (GUAD)  

 
Il est proposé d’attribuer le même montant pour toutes les structures retenues 
(8 800€ en 2025 et 8 800€ en 2026). Les versements seront effectués à l’issue 
de la période d’essai et de la communication de divers documents. 
 
Un courrier sera envoyé à tous et un rendez-vous sera proposé aux porteurs 
de dossier non retenus. 
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Vote n°5 : validation des aides au titre du Plan Emploi Fédéral 2025 pour 
les 10 structures 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 9/ Vivre ensemble : présentation du MOOC sur la 
sensibilisation aux violences sexistes et sexuelles 

et aux discriminations 

 

Vivre ensemble Patricia CORTI, vice-présidente Vivre ensemble 
 
La FFBAD a fait de la lutte contre toutes formes de violences et de 
discriminations, une priorité. Elle souhaite que l’ensemble des acteurs du 
badminton soit sensibilisé. Le nombre de cas de violences signalé est pour 
l’instant en augmentation. 
 
La FFBaD a rejoint un consortium pour adapter un MOOC réalisé par un 
collectif de fédérations sur la prévention et la lutte contre toutes formes de 
violences et discriminations. Les contenus de ce MOOC, validés par le 
ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, vont faire l’objet 
d’une adaptation afin de situer les propositions dans le contexte du badminton.  
La charge relative à l’adaptation de ce MOOC est évaluée dans une fourchette 
de 7 000 à 10 000€ maximum (modification des avatars, prises d’images et 
interviews, incrustations d’images spécifiques badminton…). 
Le contenu sera également adapté aux cibles visées et aux procédures de 
passation que la fédération aura déterminée. 
 
Les publics devant bénéficier de ce MOOC ont été identifiés et les critères 
pour graduer leur obligation de valider le MOOC dans des délais contraints 
avec gratuité ou financement sont les éléments suivants :  

- Plus le pourcentage du temps consacré à une mission en lien avec du 
public est élevé plus les personnes ont l’obligation de valider ce temps 
de sensibilisation. 

- Plus le niveau de responsabilité au sein de l’organisation est élevé 
plus les personnes ont l’obligation de valider ce temps de 
sensibilisation. 

- Plus la personne occupe une fonction dans une instance fédérale 
(nationale, régionale, départementale), plus l’obligation de valider ce 
temps de sensibilisation est importante. 

- Si la capacité de prise en charge financière du module de formation 
par un organisme collecteur existe la formation est payante. 

 
Durée du MOOC : 2 x 20 min = 40 min 

Des délais de passation sont fixés ainsi que des sanctions en cas de non-
réalisation. 

Cette proposition nécessite la mise en place d’un développement pour assurer 
un suivi via MyFFBaD. 

Cette exigence n’est pas indiquée dans le Contrat Territorial Individualisé 
actuel (2025-2026) mais devrait l’être dans celui de 2026-2027. 

L’accès à la plateforme est payant : 40€ 

Les publics cibles, la gradation de l’obligation attribuée à chaque cible, et les 
modalités de financement seront à présenter à un prochain comité exécutif. 
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 10/ Secrétariat général : modification de la date du comité 
exécutif du 27 juin au 04 juillet 2026 

 

Secrétariat 
général 

Sandrine MOUILLON, secrétaire générale  

En raison de l’Université été à Angers les 27 et 28 juin, il est proposé de 
changer la date dernier comité exécutif de l’année sportive au 04 juillet 2025. 
 
Vote n°6 : modification de la date du comité exécutif du 27 juin au 04 
juillet 2026 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 

 
Pour : 15 / Abstention : 1 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 11/ Finances : situation budgétaire au 30 septembre 2025  

Finances David ANGELATS, trésorier général 

Levée des inquiétudes d’août et confirmation d’une trajectoire positive grâce à 
des performances clés. 

Haute performance : tendance favorable avec maîtrise des dépenses et 
perspectives de recettes revues à la hausse 

Évènementiel : tendance très favorable et le succès majeur des 
Championnats du Monde, permet de compenser les pertes des IFB. Le secteur 
sera lucratif pour la première fois. 

Vivre ensemble : tendance favorable avec dépenses revues à la baisse et 
perspectives de recettes revues à la hausse 

Formation et Emploi : charges en baisse, produits en hausse. Audit en cours. 

Communication et Numérique :  signaux au vert. Les charges ne seront pas 
totalement réalisées. 

Masse salariale : l’enveloppe globale est tenue et maîtrisée. 

Pratiques compétitives : un dépassement budgétaire maîtrisé est attendu dû 
aux surcoûts des officiels techniques (OT). 

Conclusion : au 30 septembre 2025, la performance exceptionnelle de 
l’événementiel et la maîtrise générale des dépenses permettent d’envisager 
une fin d’exercice sereine.  

Concernant les équipements, l’enveloppe ne sera pas consommée et sera 
reportée à l’exercice suivant. 
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 12/ Évènementiel : bilan des championnats du monde 2025  

Evènementiel Laurent SCHWIZGEBEL, vice-président Evènementiel 
Pascal BILDSTEIN, directeur Evènementiel 

Enjeux  
Les Championnats du Monde de Badminton est l’événement majeur de notre 
discipline.  
Organisés chaque année sauf année olympique, ils font l’objet de la plus 
grande attention de la part de la BWF pour qui les questions de visibilité (TV), 
de marketing (partenaires) et de rayonnement (événements annexes) se 
concentrent sur cette semaine clé.  
Pour les joueurs, le gain de ce titre de champion du monde est également le 
plus prestigieux après le titre olympique.  
Cet évènement était aussi une opportunité unique pour faire briller les Français 
à domicile et pour inscrire la France dans la carte mondiale du badminton. 
 
Contexte 
La fédération a décidé de candidater à l’organisation de ces championnats dès 
2018. Cette candidature s’articulait autour de deux idées fortes : 

- Après Paris 2024, Paris 2025 … pour le badminton. Même si la salle 
n’était à l’époque qu’une maquette, le retour des meilleurs joueurs du 
monde dans la même salle juste un an après, faisait de Paris la 
capitale mondiale du badminton pour 2 années de suite et promettait 
une belle fête. 

- Une génération de joueurs français très prometteurs. L’équipe de 
France Juniors venait de remporter une moisson de médailles aux 
Championnats d’Europe (Mulhouse 2017) et déjà Thom Gicquel, 
Delphine Delrue ou les frères Popov montraient des aptitudes 
exceptionnelles. Donner l’opportunité à ces joueurs de briller à 
domicile était une idée forte. 
 

L’attribution en novembre 2018 à la fédération permettait à cet événement 
d’être préparé dans les meilleures conditions. 
Le modèle économique choisi dès cette candidature (production TV à la 
charge de BWF et fee réduit proposé à 100 k€) était très favorable à la FFBaD 
soutenue dès le départ par l’Etat (500 k€). 
Cependant, une rupture dans la dynamique préparatoire a eu lieu entre fin 
2020 et septembre 2024 où aucune préparation politique ou technique n’a pu 
être mise en place. Heureusement, la réussite des JOP et le changement de 
l’exécutif de la FFBaD pour l’olympiade ont permis la reprise des travaux. 
 
Préparation 

- Création d’un comité de pilotage (13 réunions en présentiel)  

- Accompagnement de l’équipe évènementielle par Spartner Agency : 

coordination générale, hébergement, transport, sécurité, TV 

- Plusieurs visites de repérage technique de la BWF, d’Infront et des 

partenaires 

- Suivi budgétaire attentif pour guider les choix du COPIL sur le 

dimensionnement du projet, des événements périphériques (fanzone, 

welcome dinner, …) 

- Au total 4 sites activés simultanément : 

o adidas arena (Paris 18 - porte de la Chapelle) 

o Gymnase MacDonald (Paris 19) 

o Gymnase Lippmann (Paris 17) 

o Forum des Halles (Paris 1er) 

Choix de salle et difficultés opérationnelles 
Le choix de Paris et de l’adidas arena, évident en 2018, a causé des nombreux 
aléas dans l’organisation car les difficultés opérationnelles et les coûts liés à 
cette salle ont été nombreux : 

12_Bilan_CM2025_note_
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- Les règles marketing et le naming de la salle (adidas) n’étaient pas 
conformes au contrat passé avec la BWF et aux contrats de la BWF 
avec ses propres partenaires. 

- Une partie du bâtiment était toujours en chantier au moment des 
Championnats du Monde nous obligeant à trouver des espaces à 
l’extérieur (centre d’entraînement) et à réaffecter des espaces sportifs 
en zones opérationnelles. 

- La restauration VIP et grand public ne présentaient pas de marges de 
choix et de prix. 

- Le prix très élevé de la location de la salle, de la sécurité et des 
prestations mettait en tension l’ensemble de l’évènement. 

Des solutions ont été identifiées pour la plupart de ces points. Ainsi, le village 
a été mis en place sur le parvis (espace de la Ville de Paris), des 
aménagements d’espaces exceptionnels ont été obtenus et chaque prestation 
a dû être âprement négocié. 
 
Bilan 
Succès populaire  

- 56 514 billets édités 
- 42 532 billets vendus, 47% à des licenciés, plus de 40% à des 

supporteurs européens 
- 1 362 471€ HT de CA, dont 36 963€ HT en hospitalité 
- 3 dernières sessions complètes 
- Points de réussite : stratégie de pricing, packs licenciés, effet JOP 

 
Succès sportif  

- Médaille de bronze pour Thom Gicquel et Delphine Delrue 
- Deuxième médaille française de l’histoire après Pi en 2009 

 
Succès opérationnel  

- Volontaires : 875 candidats, 341 volontaires retenus, seulement 10 
absents 

- Présentation sportive : concept mapping terrain + écrans + show 
artistique, retours BWF très positifs, impact TV fort, identité unique, 
entre JOP et IFB 

- Accréditations : 1 800 accréditations, 6 zones dédiées, organisation 
fluide et appréciée, 52 302€ de recettes d’accréditation extra 

- Village badminton : fort succès public, très forte satisfaction des 
exposants, stand partenaires (35K€ de revenus), solutions trouvées 
pour contourner les contraintes commerciales de l'adidas Arena 

- Transports : 12 minibus 9 places, 41 chauffeurs bénévoles, 194 
transferts aéroport / gare en minibus et 91 transferts en VTC, 18 
transferts en cars GT thermique, 2 à 3 cars 100% électriques 

- Hébergement : hôtel unique H4, 29 délégations, 792 personnes, 6 426 
nuitées 

- Communication et presse : visuel clé, affichage, mails, Instagram, 
accréditation médias, couverture L’Equipe pic de 478 000 
téléspectateurs), forte présence de médias internationaux 

- Label « Terrain d’Egalité » : seul événement labellisé avec JOP et 
coupe du monde de rugby, accessibilité renforcée, plan Stop 
violences, travail AFNOR, remise du label par la ministre et par la 
présidente BWF 

- Animation territoriale : 250 présidents de club, comité et ligue 
accueillis, 60 manifestations labellisées partout en France, opération 
TotalEnergies (stations autoroute + siège), Village Westfield Forum 
des Halles (140K visiteurs / jour) 

- Coaching conférence : 2 jours de conférences, 150 participants (111 
coachs), 26 nationalités, 13 speakers 

- Évènements annexes : réunion du council BWF (enjeu majeur), dîner 
de gala à l’Hôtel de Ville, visites protocolaires (ministres, députés, 
personnalités) 

- Marketing : aucun partenaire privé majeur trouvé (axe d’amélioration 
pour prochain grand événement) 

- Soutiens publics : Etat (600k€), IDF (200k€), Métropole Grand 
Paris (200k€), Ville Paris (60k€) 
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Résultat financier positif à consolider 
 
Perspectives  

- Optimiser le choix de salle 
- Capitaliser sur le modèle de billetterie 
- Renforcer la stratégie marketing et commerciale 
- Prolonger l’impact territorial et sociétal 

 
Conclusion 
Réussite d’un événement exceptionnel malgré un contexte difficile, en matière 
d’image, de fréquentation et d’organisation. 
Une base solide pour renforcer la place du badminton français dans le 
paysage sportif national et international. 

 13/ Choix du lieu pour les Yonex Internationaux de France 
de Badminton 2026 

 

Evènementiel Laurent SCHWIZGEBEL, vice-président Evènementiel 
Pascal BILDSTEIN, directeur Evènementiel 

 
Les Yonex Internationaux de France de badminton n’ont pas, à ce jour, de 
salle confirmée pour l’édition 2026 qui se déroulera du 20 au 25 octobre 2026.  
Il est nécessaire de faire le choix du lieu dès maintenant afin de commencer 
la préparation du tournoi.  
 

Pour rappel, la fédération a l’ambition de développer une marque forte afin de 
faire de l’événement : 

- Une vitrine au service du rayonnement et du développement du 
badminton en France, 

- Une fête populaire,  
- Un événement de référence dans le monde du badminton, 
- Une manifestation financièrement profitable. 

Les YIFB 2026 s’annoncent comme étant une édition charnière pour la 
trajectoire de notre événement annuel majeur car :  

- Dernière édition du cycle de la BWF alors que de nombreux 
changements sont annoncés pour le prochain (2027/2030), 

- Dernière édition du partenaire-titre Yonex qui nous accompagne 
depuis 15 années. 

L’adidas arena est exclue car elle ne permet pas l’affichage de nos 
partenaires-titre et les coûts d’exploitation sont prohibitifs.  

La fédération a reçu des candidatures spontanées de Chartres (28) et Rennes-
Cesson (35) pour l’organisation de cet évènement. 

Il est proposé, malgré ces candidatures solides, d’organiser les YIFB 2026 à 
l’Arena Grand Paris de Tremblay-en-France pour les raisons suivantes :  

- Test organisationnel pour les prochaines éditions, 
- Facilités pour les joueurs (aéroport /hôtels à proximité immédiate), 
- Cohérence avec le projet de la Maison du Badminton qui permettrait, 

à terme, d’enrichir considérablement cette semaine événementielle, 
- Équipement qui, selon les premières études, correspond parfaitement 

à nos exigences et au cahier des charges BWF (visites et devis), 
- Exigence du nouveau partenaire-titre Victor de l’organiser en région 

parisienne (2027/2030). 
 
Vote n°7 : validation de la tenue des Yonex Internationaux de France de 
Badminton 2026 à l’Arena Grand Paris. 
Cette décision devra être entérinée par une visite technique de la BWF au 
début de l'année 2026. 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, Denis Allenbach, David 
Angelats, Christophe Chenut, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David 
Courbet, Joke Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine 
Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry 
Stempfel, Anne Tran) 
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Pour : 16 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 14/ Questions diverses  

Questions 
diverses 

Examiner au cas par cas le positionnement de la fédération vis-à-vis des 
académies qui s’affilient à la FFBaD, exemple +2Bad à Rennes, d’autres 
en Nouvelle-Aquitaine, Occitanie … 

 

 
Fin de la séance : 16h 
 

Sun ROBIN 
Secrétaire générale adjointe de la FFBaD 


